
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

séance du 19 janvier 2021 
 

L'an deux mille vingt et un, le dix-neuf janvier à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est 

réuni, sous la présidence de Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Malorie MEHEUST, Sylvie GUIGNARD, Isabelle POULAIN-

COLANI, Maryline NIVET, Isabelle ETIEMBLE, Sandrine REDON, Catherine 

PEPIN, Angélique STEUNOU, Kristell LE MAUFF, Françoise HURSON, Valérie 

TRAISSAC, Amandine ANDRE, Marion BOUCHEVREAU 

 

 Messieurs Richard HAAS, Eric TOULGOAT, Hubert HILLION, Guillaume 

HAMON, Olivier LECORVAISIER, Michaël BAUDET, Christian KERAUTRET, 

Jean-Louis SENECHEAU, Loïc JAMBOU, Yann SOULABAIL, Jean BELLEC, 

Jean-Pierre REGNAULT, Jérôme TRONEL, Christophe MINAUD 

 

Absents excusés Madame Laura BLEVIN (pouvoir donné à Isabelle POULAIN-COLANI) 

Monsieur Sébastien BOUL (pouvoir donné à Malorie MEHEUST) 

 

Secrétaire Madame Malorie MEHEUST 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 

 
Rapport n° 2021-05 SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE COORGANISATION ENTRE LE GRAND 

PRE ET BLEU PLURIEL POUR L’ACCUEIL DE SPECTACLES DANS LE CADRE 

DU FESTIVAL MOUFL’ET COMPAGNIE 2021 

 
Rapporteur :  Monsieur Eric Toulgoat, adjoint en charge de la Vie Associative, Sportive 

et Culturelle 

 

Entre le Grand Pré, Ville de Langueux et Bleu Pluriel, Ville de Trégueux, une démarche 

commune prend racine dans la volonté de développer des collaborations entre ces deux 

structures, proches géographiquement.  

Ce partenariat permet d’enrichir leurs propositions culturelles, d’accompagner la structure 

partenaire et de mutualiser des moyens en termes de communication et de service au public 

(billetterie). 

 

Pour la saison 2020-2021, considérant le succès du festival répondant à une demande des 

familles et des enfants, il est proposé de poursuivre une collaboration déclinée dans ladite 

convention. 

 

✓ « Festival Moufl’et compagnie » 

 

Organisation d’un temps fort jeune public et familial du 22 au 26 février 2021, le  Festival 

Moufl’et compagnie. 

Pour cette dixième édition, six spectacles sont proposés, trois au Grand Pré et trois à Bleu 

Pluriel. 

 



La présente convention détaille les dispositions particulières, avec notamment une 

communication commune dans les programmes respectifs, ainsi qu’une communication 

spécifique mutualisée. 

 

Chaque coorganisateur assumera seul le coût lié aux spectacles accueillis dans ses murs. 

 

Pour chacun des spectacles présentés, un quota de vente par structure est établi suivant une 

répartition équitable, permettant la mise vente de places de la totalité des spectacles aux accueils 

billetterie du Grand Pré et de Bleu Pluriel. Chaque structure conserve la totalité de ses recettes. 

 

Un bilan final, quantitatif et qualitatif, est réalisé par les deux partenaires au terme de 

l’événement. 

 

Aussi, je vous propose : 

 

• de confirmer l’intérêt de la Ville de Langueux pour cette passerelle créée avec la Ville 

de Trégueux au travers de leur espace culturel respectif, 

 

• d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention ci-jointe et 

tout document relatif à cette délibération. 

 

Le présent rapport, ne soulevant ni avis contraire, ni observation, est ADOPTE à 

l’unanimité. 

 


